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Description

1/ Les salariés en formation continue sont dispensés de stage ; ils ne sont pas évalués à ce titre ;

2/ La présence en entreprise des étudiants bénéficiant d'un contrat en alternance vaut stage ; l'alternance ainsi réalisée est évaluée 

par le tuteur en entreprise et le tuteur universitaire selon des critères établis dans le livret d'alternance.

Modalités de contrôle des connaissances

Évaluation initiale / Session principale
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d'évaluation
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Remarques

CCI (contrôle 

continu intégral)

CC : Ecrit et/ou 

Oral
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